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Le processus d’adoption généralisée des solutions logicielles Microsoft est une illustration d’un phénomène économique propre aux innovations technologiques, aujourd’hui bien analysé en Economie, les rendements croissants d’adoption. La domination d’une solution sur les offres concurrentes s’établit à travers la diffusion de la technologie nouvelle. Il se peut qu’aux premiers stades de la diffusion d’une technologie, l’attrait pour une solution plutôt qu’une autre repose sur des considérations techniques. Par la suite, dans la mesure où une solution a été, au départ, plus fréquemment choisie que les autres, il apparaît des avantages économiques spécifiques pour cette solution. Ces gains d’adoption s’accroissent avec le nombre d’agents qui adoptent la solution considérée. 

L’objectif de cette communication n’est pas de proposer des pronostics quant à la position future de Microsoft sur le marché des logiciels. 

Il est plutôt de mettre en lumière les raisons pour lesquelles différentes organisations, privées ou publiques, se sont engagées dans la production de logiciels libres et pourquoi leur usage se développe. Cette analyse permet de proposer des arguments et des politiques en faveur de la diversité des logiciels. 

1 - Les rendements croissants d’adoption

Il est nécessaire de présenter rapidement l’état de la réflexion théorique économique en matière d’adoption d’une technologie.

Il y a d’abord des explications élémentaires qui permettent de comprendre les gains économiques qui résultent de la diffusion étendue d’une technologie : ce sont des économies d’échelle chez les producteurs, ainsi que des gains d’apprentissage chez les producteurs et les consommateurs. Ce sont aussi les gains qui proviennent du développement d’applications technologiques induites qui étendent le champ de l’usage de la technologie de départ (N. ROSENBERG, 1982). Enfin, l’adoption d’une solution ou d’un ensemble cohérent de solutions très répandues confère des avantages décisifs quand il s’agit de développement en réseau. Ces gains économiques constituent des externalités positives qui incitent à l’adoption de la solution, qui, à un moment donné, est la plus répandue.

Différentes analyses théoriques approfondies menées depuis une quarantaine d’années, surtout aux Etats-Unis, ont expliqué les phénomènes de domination et de fermeture d’un marché sur lequel s’offrirait au départ plusieurs solutions technologiques alternatives. Les choix convergent sur l’une d’entre elles, qui devient une solution durablement dominante, sans qu’il soit nécessaire qu’elle soit techniquement la plus performante. 

Pour expliquer ce processus invasif, certains économistes s’attachent aux décisions des agents (M.L. KATZ et C. SHAPIRO, 1985). Chacun d’entre eux est en mesure de s’informer sur la diffusion des technologies qu’il peut adopter à un moment donné. Il forme des anticipations sur l’importance que pourrait prendre dans l’avenir les différentes solutions alternatives offertes (J. FARELL et G. SALONER, 1986). En effet, cet agent, rationnel, sait qu’une technologie qui serait choisie plus souvent que les autres lui apportera des avantages économiques supérieurs.

D’autres économistes (en particulier, P.A. DAVID, 1985, et 1992 ; B. ARTHUR, 1988a,b, et 1989), mettent en avant les effets cumulatifs et généralisés des apprentissages technologiques. En effet, chaque solution offerte sur le marché amène les opérateurs à conduire des apprentissages spécifiques. Au fur et à mesure que le nombre d’agents ayant adopté une solution technologique nouvelle s’accroît statistiquement de périodes en périodes, ces apprentissages se diffusent et se développent. Du fait de la spécificité de ces apprentissages, le processus d’adoption se focalise sur la solution qui est plus souvent choisie que les autres. L’adoption généralisée d’une solution technologique dépend des choix faits par les premiers agents au début du processus de diffusion. Par la suite, l’étendue de la diffusion d’une solution est telle qu’elle devient un standard de fait. La spécificité des apprentissages auxquels elle a donné lieu peut alors constituer un frein à un changement, alors même que des solutions technologiquement plus performantes sont proposées

Enfin, les analyses sur les innovations se développant au sein de réseaux  mettent surtout l’accent sur les interactions entre agents et l’exigence de compatibilité. D’un côté, la densité de ces interactions renforce les processus de domination d’une solution. (P.A. DAVID, 1987). D’un autre côté, (J.M. DALLE, 1995), la proximité et l’usage de réseaux peuvent se combiner pour permettre une diversité durable des comportements d’adoption. Selon cette dernière approche, chaque agent est situé dans un environnement de proximité, un sous-ensemble, au sein duquel la densité des relations permet des choix de solutions technologiques différents de ceux qui dominent à l’extérieur. De telles approches envisagent que, dans certains cas, plusieurs solutions technologiques différentes puissent coexister.

Ce texte s’inscrit en prolongement de ces analyses et vient, pour partie, infirmer les conclusions définitives de nombreux modèles de rendements croissants d’adoption. Toutefois, il n’a pas l’ambition de donner une valeur de généralisation à la réflexion entreprise, qui s’appuie sur le développement des logiciels libres à l’intérieur de l’économie du logiciel. En effet, ce secteur de production a un certain nombre de caractères spécifiques.

2 - Quelques caractéristiques présentes de l’investissement immatériel en logiciel.

Les premières résultent du développement des Technologies de l’Information et de la Communication (T.I.C.)

Un logiciel, quel qu’il soit, sert à traiter de l’information et son intérêt économique pour l’utilisateur s’accroît avec le champ potentiel d’informations qu’il permet de traiter. Les évolutions en matière de T.I.C. font donc des logiciels des ressources stratégiques de grande importance.

La capacité d’élaboration d’un logiciel est largement répandue, car le coût de l’environnement matériel qui constitue le poste de travail du concepteur de logiciels a considérablement baissé. Par contre, la capacité d’innovation, c’est-à-dire l’aptitude à élaborer un logiciel complexe doté d’une fiabilité et d’une fonctionnalité satisfaisantes pour des utilisateurs potentiels nécessite un ensemble important et coûteux de tests, et d’améliorations techniques incrémentales qui passent par de nombreuses interactions entre utilisateurs et concepteurs.

Interaction et diffusion en matière d’information en général, et de logiciels en particulier sont devenus potentiellement des processus très peu coûteux du fait des caractéristiques présentes des T.I.C.

En deuxième lieu, l’économie du logiciel se caractérise par l’hétérogénéité des acteurs. 

C’est en premier lieu une hétérogénéité des utilisateurs. En effet, les logiciels constituent un ensemble d’investissements immatériels très différents selon les intentions de celui qui les emploie. De façon générale, l’utilisateur cherche à réduire les coûts afférant à l’usage du logiciel. : coût de l’environnement matériel nécessaire, coût du droit d’accès au logiciel considéré. Il cherche aussi à réduire le coût d’apprentissage du logiciel et recherche alors la facilité d’usage. Enfin, si cet usager cherche à réduire le coût de la communication dans son traitement de l’information, il recherche l’interopérabilité. 

Mais, certains utilisateurs, de loin les plus nombreux, recourent à un logiciel pour réaliser des activités qui ne font pas partie du champ technologique de l’informatique. Le logiciel utilisé étend les capacités de création, obtention et traitement de l’information dans le domaine qui intéresse l’utilisateur (comptabilité, information scientifique, commerciale, etc. …). Ces utilisateurs non-informaticiens, qu’on appellera pour simplifier usagers sont dans l’incapacité de tenir eux-mêmes un rôle actif dans les interactions à caractère technique dont il a été question ci-dessus, interactions qui permettent d’améliorer de façon incrémentale les solutions proposées. La seule forme d’interaction à laquelle ils pourraient contribuer est une interaction ex-post, marchande. Si un logiciel ne donne pas satisfaction à ces utilisateurs, ceux-ci devraient dans la phase de renouvellement de leur investissement adopter un choix différent. Ainsi, se réaliserait un processus de sélection technologique. En pratique, celui-ci ne se réalise pas, en raison des dynamiques généralisées d’adoption. Les usagers avertis constatent que, malgré les défauts constatés, les gains d’adoption liés à la facilité d’apprentissage et à l’interopérabilité au sein des solutions dominantes l’emportent sur toutes les autres. Donc, malgré leurs insatisfactions, les usagers avertis persistent à se rallier aux solutions dominantes offertes. Cependant, quant il s’agit de l’usage professionnel d’un logiciel, les usagers sont généralement peu autonomes en matière de choix de solutions. Celles-ci sont souvent décidées hiérarchiquement au sein des organisations. C’est aujourd’hui le plus souvent le cas avec les réseaux internes. 

D’autres utilisateurs 
 ont une expertise dans le champ des T.I.C.. Ils emploient des logiciels pour développer des applications dans ce champ. Leurs préférences ne sont pas différentes des premiers, si ce n’est sur la question de l’apprentissage. En effet, ces utilisateurs portent intérêt au champ technologique de l’informatique pour lui-même. Ils diffèrent donc des premiers sur les points suivants.

Ils ont une trajectoire d’apprentissage technologique qui leur est propre. Il leur revient de prendre des décisions en matière d’orientation de leur capital individuel de compétences dans le champ considéré. Ces décisions sont socialement situées. Ceci renvoie à leur identité à l’égard du champ technologique considéré : étudiants, autodidactes passionnés non-professionnels, chercheurs rémunérés par une instance privée ou publique, etc … Ceux qui, à titre professionnel, ont à prendre des décisions en matière de logiciels ont déjà un acquis, une compétence, qui résultent d’un apprentissage, réalisé au sein d’une institution particulière. Enfin, les décisions que peuvent prendre ces utilisateurs en matière de logiciels, assez fréquemment, concernent des organisations, qui ont des critères qui leur sont propres. 

Du fait de leur expertise, au moment d’une prise de décision, sous réserve que le besoin ait été bien analysé, les utilisateurs sont à même de juger de la qualité de la réponse que constitue telle ou telle solution technologique, comportant du matériel et du logiciel. Ils sont aussi à même d’analyser les éventuels défauts techniques d’une solution effectivement adoptée.

Les concepteurs de logiciels sont la troisième catégorie d’acteurs de l’économie du logiciel.. Du point de vue des apprentissages, ils ont les mêmes caractéristiques individuelles que les utilisateurs. Par contre, leur situation professionnelle les place dans des conditions très différentes du point de vue des besoins qu’ils doivent satisfaire. Certains travaillent dans des sociétés qui élaborent des logiciels banalisés. D’autres élaborent des solutions spécifiques, à l’aide de protocoles, de systèmes d’exploitation et de langages existants. Certains réalisent leur activité de conception dans un cadre marchand, d’autres dans un cadre non-marchand.

Cette hétérogénéité joue un rôle important dans la position que prennent ces différents acteurs à l’égard de la dynamique d’adoption des solutions dominantes.

3 Convention de liberté versus convention propriétaire

.

Le développement de l’informatique professionnelle a reposé essentiellement sur des stratégies, souvent liées, de non-publication des informations techniques, tant en matière de spécifications des plates-formes matérielles, que des codes-source 
 des logiciels, et de format des fichiers. Pour les firmes engagées dans des stratégies propriétaires, l’avantage est de réaliser une forte incitation à la fidélisation, surtout pour les usagers, mais aussi pour les utilisateurs, car ceux-ci peuvent faire valoir auprès de leurs clients usagers qu’ils ont une longue expérience dans tel ou tel système propriétaire.

On peut avoir une idée de l’intérêt qu’il y aurait à une publication de ces éléments techniques, en observant la diffusion de la plate-forme P.C. compatible I.B.M.. La publication par cette firme des spécificités de cette architecture a très vite abouti à une offre concurrentielle, qui a permis une évolution à la baisse très rapide du rapport coût/performance de ce type de matériel. En pratique, un tel abandon, jusqu’ici ponctuel, a favorisé au contraire très fortement la domination de Microsoft, avec la diffusion du système d’exploitation Windows, pré-implanté sur les matériels P.C. vendus, par accords avec les différents constructeurs. En permettant une diffusion de masse de la microinformatique, ceci a donné un supplément d’intérêt stratégique à la convention propriétaire en matière de logiciel. L’ensemble des entreprises produisant des éléments pour les T.I.C. sont engagés dans la convention propriétaire et en tirent généralement profit, comme les fabricants de semi-conducteurs pour ordinateurs. Les effets de domination par rendements croissants d’adoption s’étendent de proche en proche (N. ROSENBERG, 1982).

La domination par les rendements croissants d’adoption, renforcée par la convention propriétaire, est une entrave à la diversité de l’innovation. Cependant, du point de vue qui est ici privilégié, la principale source d’inefficacité économique d’une telle situation est qu’elle rend impossible l’interactivité technologique entre utilisateurs et concepteurs. Pourtant, celle-ci est la base de l’amélioration incrémentale des innovations proposées. Bien entendu, les firmes dominantes ont une activité de contrôle des défauts, mais celle-ci est à sens unique, uniquement tournée en direction de la firme. Les experts en général, qu’ils soient utilisateurs ou concepteurs, en dehors de la firme, ne peuvent y contribuer. Les corrections des erreurs conduites à sens unique prennent la forme d’un renouvellement fréquent des versions de logiciels offertes. Cette façon de procéder entretient une obsolescence permanente, qui, jointe à la non-publication des formats de fichiers, incite les usagers à persévérer dans l’adoption des solutions offertes par les firmes dominantes. 

Au contraire, la convention de liberté des logiciels organise par principe l’accès aux informations techniques, et, de ce fait, implante l’interactivité comme principe de production collective de logiciels de qualité. En effet, pour éviter tout contre-sens sur le terme libre, il faut relever que l’important, c’est la liberté et non le prix (B. LANG, 1997). Ceci signifie que les utilisateurs sont libres d’exécuter, de copier, de distribuer, de changer et d’améliorer le logiciel. Ces libertés sont décisives du point de vue de l’innovation incrémentale ultérieure, puisque l’utilisateur, d’une part, peut étudier comment le programme fonctionne pour, éventuellement, l’adapter à ses besoins, et, d’autre part, améliorer le programme, et diffuser ses améliorations à tout autre utilisateur. 

Cependant, l’ensemble des ressources logicielles libres offertes peut être présenté autour de deux logiques, assez sensiblement différentes du point de vue de la mise en œuvre de cette interactivité. 

La première est représentée par le projet GNU (1983) de la « Free Software Foundation ». Il a pris naissance avec les travaux des universitaires américains, entre autres ceux de Richard Stallman, (F.S.F. & GNU, 1996) qui ont posé les premiers fondements logiciels de l’Internet, en réponse à des besoins de communication du Ministère de la Défense américain. Il s’agit d’investissements immatériels de grande ampleur, qui visent la mise en place d’infrastructures logicielles pour la communication. Ce type de logiciels peut être assimilé à un bien public, tant du point de vue de sa nature, que du point de vue du financement. On peut citer également le langage H.T.M.L. développé par le C.E.R.N.

Une autre logique est bien représentée par l’élaboration du système d’exploitation LINUX, dérivé d’UNIX. Celui-ci, dans ses versions primitives, était destiné aux unités importantes de traitement, et était développé à la fois selon des versions propriétaires, et de façon publique. LINUX a été élaboré « en bazar » , ce qui ne signifie pas désordre et perte d’énergie, mais sans qu’une instance coordinatrice ait organisé à l’avance les contributions de chacun pour l’élaboration de l’innovation. L’efficacité interactive du « bazar » a été décrite de façon très instructive par E.S. RAYMOND (1997) dans « la cathédrale et le bazar ». Le processus décrit est une heuristique collective, sans frontière à-priori, coopérative et pragmatique. Par itérations, les contributeurs qui s’associent volontairement élaborent une innovation qui est, ex-post, gérée, et validée de façon bien identifiée. Le produit élaboré vit, grâce, d’une part, à une communauté d’utilisateurs large et active, qui communique des remarques, sources d’améliorations, et, d’autre part, grâce à une communauté active de développeurs et de contributeurs. Les propositions d’implémentation des uns et des autres sont mises en concurrence, testées. Celle qui est retenue est celle qui s’impose par sa qualité technique.

Plutôt qu’un bien public, le logiciel libre de type « bazar » est un bien citoyen, car ce registre de la justification y apparaît clairement affirmé (BOLTANSKI L., et THEVENOT L., 1991) . 

Du point de vue de l’agent qui supporte les coût d’un tel mode de production, le bazar est un ensemble composite : universitaires et chercheurs, ingénieurs ayant une activité professionnelle et contribuant sur leurs temps libres, passionnés autodidactes. Pourquoi emploient-ils le terme de communauté pour désigner cet ensemble qu’ils constituent ? Il y a deux raisons à cela. Premièrement, il s’agit d’un processus ouvert d’apprentissage collectif qui bénéficie du capital humain d’expertise dans un champ technologique commun. Deuxièmement, il s’agit d’une option commune reposant sur des valeurs partagées communes. Ces valeurs jouent un rôle décisif et donnent sens à l’engagement. 

4 - Comment passer d’une communauté d’experts engagés à un système technologique diversifié ?

La position adoptée sur ce point diverge d’un certain nombre d’auteurs, qui, emportés par leur esprit militant, considèrent que les logiciels libres constituent une alternative aux solutions Microsoft, pour tout usager. On retiendra que, même dans la phase actuelle, où l’offre de ressources libres logicielles a atteint une très grande maturité, il s’agit de ressources pratiquement peu accessibles à des usagers. Il s’agit d’une méconnaissance globale, d’un calcul économique parfois défectueux, et de difficultés d’usage qui nécessitent, pour être surmontées, un apprentissage dissuasif.

Pourtant, une large diffusion de l’usage des logiciels libres peut contribuer de façon décisive à l’efficacité de l’économie du logiciel dans son ensemble. 

Il convient de favoriser le dynamisme de la convention libre pour qu’elle constitue une incitation concurrentielle à la recherche de qualité et d’abaissement du prix de la part de la firme dominante. En atteignant un niveau important de diffusion, l’offre libre de logiciels contribuera à la qualité et à la diversité écologique des solutions offertes.

Les logiciels libres peuvent constituer une solution relativement coûteuse, du moins à court terme. Pour les entreprises, en effet, en termes de calcul instantané d’investissement, ce n’est pas la gratuité des logiciels libre qui permet d’affirmer si les solutions libres sont plus avantageuses. J.P. SMETS (1998) a analysé de façon comparative le coût de différentes solutions, libres ou propriétaires, selon les besoins et les contraintes diverses des entreprises. Il relève que, pour les P.M.E., le coût de solutions entièrement libres est grevé par le coût de migration des données existantes. Une aide publique aux P.M.E. via le subventionnement d’interventions extérieures de conseil à la mise en œuvre inciterait davantage d’entreprises à migrer vers des solutions libres. A terme, ces entreprises réaliseraient un gain important, car le renouvellement des versions de logiciels, en particulier les outils bureautiques, oblige les entreprises à renouveler fréquemment leur parc de postes de travail individuels. Les nouvelles versions de logiciels rendent incompatibles les fichiers générés par les plus anciennes, et les nouveaux logiciels nécessitent des configurations de matériel chaque fois plus coûteuses. 

Pour les usagers isolés, le coût des solutions bureautiques libres tient à la non-compatibilité de formats de fichiers pour communiquer avec des utilisateurs de fichiers Microsoft. Toutefois, des procédures existent, et peuvent être mise en œuvre aisément. Encore faut-il que ces usagers les connaissent. Ils ont souvent bénéficié d’un apprentissage de base à l’informatique, pour les plus jeunes d’entre eux, dans le système éducatif. Le rôle de l’Education nationale est donc primordial. Il lui revient de privilégier l’accès aux logiciels libres dans les établissements scolaires, ce qui est loin d’être le cas aujourd’hui.

Enfin, les professionnels utilisateurs ne sont pas incités à s’engager dans les logiciels libres s’ils ont fondé la réussite économique de leurs interventions sur une bonne maîtrise des solutions dominantes. Il existe aujourd’hui d’ailleurs en France peu de ressources en conseil et assistance pour une entreprise qui en aurait besoin pour mettre en œuvre des logiciels libres. Il reviendrait donc à l’Université de proposer des formations et de se constituer en réseau d’information et de ressources pour faciliter la migration d'apprentissage vers les logiciels libres.

Conclusion

Le développement en cours de l’usage des logiciels libres outre Atlantique, depuis deux ans, n’est pas, en France, un processus aussi largement engagé. Quelques mesures publiques, peu coûteuses au regard de politiques de soutien à l’innovation technologique aujourd’hui développées en France, auraient les effets suivants:

· un élargissement de l’accès aux nouvelles technologies de l’Information et de la Communication, conforme aux objectifs de l’UNESCO et de l’OCDE (QUEAU P., 1998),

· en ouvrant le champ potentiel de l’innovation en matière de logiciels à une multiplicité d’acteurs, un tel choix serait favorable à la création décentralisée d’activités dans tous le domaines d’utilisation présents et futurs des T.I.C.(J.P. SMETS, 1998).

Ainsi, la liberté des logiciels et la valorisation des ressources qu’elle permet apporteraient une contribution décisive à la diversité technologique et serait favorable à l’emploi et à l’économie toute entière.
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� Dans la suite du texte, nous réservons le terme utilisateur à ceux-ci.


� Les programmes, dans leur écriture primitive, occuperaient une place mémoire trop importante. C’est pourquoi ils sont compilés pour être diffusés. L’absence de connaissance du système de compilation ne permet pas de remonter au code-source.
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